
Syndicat mixte de traitement des déchets 

ménagers et assimilés dans l'Ain

Bords de Veyle

Bourg-en-Bresse Agglomération

Bresse Dombes Sud Revermont

Bugey Vallée de l'Ain

Canton de Chalamont

Canton de Coligny

Canton de Montluel

Centre Dombes

Chalaronne Centre

La Vallière

Miribel et Plateau

Montrevel-en-Bresse

Monts Berthiand

Pays de Bâgé

Plaine de l'Ain

Pont d'Ain Priay Varambon

Treffort en Revermont

Vallée de l'Albarine

Pourquoi le choix 

de la 

méthanisation ?

18 intercommunalités

partenaires



18 EPCI

196 communes

300 000 habitants

- 9 décembre 2009



Pourquoi le choix de la méthanisation

 2002 : création du syndicat de traitement des déchets ménagers et assimilés
(dans le cadre du Plan départemental qui prévoyait une ǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ)

 2003 : étude de recherche de sites pour un incinérateur

 5 sites identifiés 
 présentation au Comité Syndical

 wŜƧŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ

 Organom doit « revoir sa copie »
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Pourquoi le choix de la méthanisation

 2004 : études de scénarios

 Objectifs :
 scénario multi filières
 valorisation maximum (matière, organique et énergétique)
 enfouissement minimum

 phase étude (2ème et 3ème trimestres)

 phase concertation (4ème trimestre)

нллр Υ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ
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Pourquoi le choix de la méthanisation

 Scénario choisi

 Unité de tri mécano biologique / méthanisation / compostage
 valorisation matière
 valorisation énergétique du biogaz (électricité et chaleur)
 valorisation organique : compost  agriculture

 enfouissement
 fraction combustible issu du TMB en phase transitoire 
 refus de tri

 extension des installations de stockage existantes

 centre de tri valorisation encombrants / DIB
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Merci pour votre attention


